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Objet: Les RUP françaises et le programme Natura 2000

Pour bénéficier du programme Natura 2000, les sites concernés doivent respecter la directive 
92/43/CEE habitats-faune-flore du 21 mai 1992. Pour s'y conformer, encore faut-il que cette directive 
puisse être appliquée dans toutes les régions européennes. L'article 2 de la directive précise bien que 
la directive a pour but de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats naturels 
sur le territoire européen des États membres où le traité s'applique, et que les particularités 
régionales et locales sont prises en compte.

Force est pourtant de constater que l'annexe I répertoriant les habitats et les espèces à protéger ne 
concerne que ceux de l'Europe continentale. Les espèces et types d'habitats des RUP françaises n'y 
figurent pas. De ce fait, la directive 92/43/CEE est inapplicable dans ces régions. Les sites et espèces 
prioritaires des RUP françaises ne peuvent donc pas intégrer le programme Natura 2000.

L'annexe I de la directive a été établie sur base du programme européen Corine initié en 1988. 
Pourquoi ce programme n'a-t-il jamais répertorié les habitats et les espèces des RUP françaises? 
Quelle disposition justifie que les régions ultrapériphériques françaises en aient été exclues? 
Pourquoi la classification des sites des régions ultrapériphériques françaises n'a-t-elle toujours pas 
été réalisée à ce jour? Quand la Commission a-t-elle prévu de répertorier les habitats, les faunes et 
les flores prioritaires des RUP françaises?

Par ailleurs, la directive 92/43/CEE considère, notamment dans son article 5, que les sites 
susceptibles d'être désignés comme zones spéciales de conservation sont proposés par les États 
membres, mais qu'une procédure est prévue pour permettre la désignation dans des cas 
exceptionnels d'un site non proposé par un État membre, et qu'à cette fin une procédure de 
concertation entre cet État membre et la Commission est engagée.

La Commission a-t-elle, depuis 1992, effectué des démarches pour demander la classification de 
certains sites des régions ultrapériphériques françaises? Si de telles démarches n'ont pas été 
entreprises, la Commission peut-elle justifier pourquoi? Si de telles démarches ont été entreprises, 
quand, et pourquoi ont-elles échoué?


